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Histoire de l'industrie du fer
dans le Jura bernois

L'industrie du fer dans le Jura, et spécialement dans le
Jura bernois, se place an premier rang d'âge parmi les industries
diverses. Dans les temps anciens, le fer était déjà produit
partout. Les Celtes l'ont connu probablement avant les Romains. Les
Romains ont su utiliser le minerai et le fer, et là où le minerai
affleurait, où il était possible de l'extraire et de le transformer,
c'est là qu'il faut chercher les débuts de la sidérurgie. Dans les
anciennes ruines, à côté des briques romaines ou des débris de
poteries, 011 trouve des scories de fer ; les noms des villages aussi
prouvent l'existence du fer à l'époque romaine. (Courfaivre,
anciennement Curtis fabrorum ou Montfavergier Möns fabrorum.)

L'époque de barbarie qui succède à l'époque romaine fait
naturellement disparaître, maintes traces de cette activité
première ; mais les connaissances que les Romains possédaient sur
l'art de traiter le fer sont transmises ici et là dans le pays malgré

les invasions et les dévastations ; et l'homme forge toujours
davantage charrues et armes avec le fer que le sol lui fournir.
C'est au temps du pape Alexandre III qu'il est question pour la
première fois d'un droit régalien sur les mines de fer dans le Jura
En l'an 1179 ce pape reconnaît la propriété des mines d'Eschert
au cloître de Moutier-Grandval. Plus tard, le Prince-Evêque de
Bâle prélève des droits pour l'exploitation du fer. Les évêques
s'appuyant sur la définition de la Bulle d'Or de 1356 se les font
confirmer par l'Empereur ; mais non sans lutte. De graves dis-
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